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Capital-décès – réglementation  
relative aux bénéficiaires

La personne soussignée souhaite que le capital-décès dû si elle décède avant l’âge de la retraite soit versé aux survivants ayant droit
dans l’étendue suivante :

Ordre des bénéficiaires		  Ayants droit 	 Part * 
			   (en % / en CHF)

a.	�le conjoint ; à défaut : 		  �

b.	les personnes physiques à l’entretien desquelles la personne		  �   
assurée subvenait de manière substantielle au moment de son		  �   
décès ou la personne avec laquelle elle a entretenu une	  	 �  
communauté de vie ininterrompue pendant les 5 dernières	  	 �  
années précédant son décès ou qui doit subvenir à l’entretien		  �   
d’un ou plusieurs enfants communs ; à défaut :		  �

c.	�les enfants, les parents, frères et sœurs ; à défaut : 		  �  
		  �  
		  �

d.	�les autres héritiers légaux, à l’exclusion des 		  �  
collectivités publiques		  �  
		  �

* Il est recommandé d’indiquer les quotes-parts en % revenant aux différentes personnes sur le capital total à verser par la Caisse  
	 de pension. Les personnes du groupe b ne peuvent être bénéficiaires qu’en l’absence de personnes du groupe a, resp. les  
	 personnes du groupe c uniquement en l’absence de personnes des groupes a et b, etc.

La personne assurée prend acte de ce que cette déclaration est caduque si elle est contraire à des dispositions légales ou en matière
de droit fiscal.

Cette déclaration ne s’applique qu’aux rapports de prévoyance chez Swisscanto 1e Fondation collective. Pour d’autres
rapports de prévoyance (assurance de base ou autres assurances complémentaires), une déclaration séparée doit être
soumise.
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Personne assurée

	
Prénom		  Nom

	
Lieu, date		  Signature

Swisscanto 1e Fondation Collective
Le bureau administratif de la Fondation collective Swisscanto 1e a pris connaissance de la présente déclaration.

	
Lieu, date		  Signature

Swisscanto 1e Fondation Collective
Bureau
Case postale
8152 Glattbrugg
043 210 19 01
1e@pfs.ch
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